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Description de l'aide 

 

Aides sous forme de bons pour la pratique de sport ou activités 
culturelles,   

 
Public concerné 

 

 
Habitants de Saint-Martin-la-Plaine, les bons sont nominatifs. 

 
Critère d'attribution 

 

 
Domicilié à Saint-Martin-la-Plaine 
Sous conditions de ressources 
  

 
Barème d'attribution 

 

QF CAF  Aides par personnes  

Jusqu’à 600 3 bons de 18€ 

De 601 à 900 2 bons de 18€ 

De 901 à 1000  1 bon de 18€ 

  
 

 
Démarche à effectuer 

Par le bénéficiaire 
 

 
Présenter justificatif de domicile  
QF CAF au secrétariat mairie CCAS  

 
Information 
Remarques 

 
 

 
Convention en cours : SMOB – MJC- Hands Vallée du Gier – 
Urbano-danse – FC Saint-Joseph/Saint-Martin- ACCA- Boules des 
Forgerons- Club AGILITY- Cœur'Amourine- Rugby Club Vallée du 
Gier - La Cordée 
 
Centre nautique André Chazalon : remboursement directement à 
l’usager pas de convention  
 

 

 


